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SOLID’HER SUD-EST : Fonds de solidarité énergétique 
La Société Anonyme de Coordination 
Habitat en Région Sud-Est met en place un dispositif 
de solidarité de 1,3M€ pour venir en aide aux 
ménages les plus fragilisés par la crise énergétique 
 
Marseille, le 20 octobre 2022 
 

 
Les sociétés membres de la SAC Habitat en Région Sud-Est se mobilisent et mettent en place 
à compter du 1er janvier 2023 un fonds de solidarité « SOLID’HER SUD-EST » pour venir en 
aide aux locataires les plus touchés financièrement à la suite de la hausse des prix de 
l’énergie. 
 

 
Un contexte incertain 
 
Nos habitants sont éprouvés par le contexte économique avec une hausse générale des prix et 
particulièrement des prix de l’énergie. 
En 2022, des mesures ont été mises en place par le gouvernement, comme la revalorisation des 
droits APL et la mise en place d’un plafonnement des tarifs réglementés des prix de l’électricité 
et du gaz jusqu’à la fin de l’année ; toutefois les conditions de prolongation sur l’année 2023 
sont encore inconnues. 
 
 

Une réponse ciblée 
 
Les sociétés de la SAC ont souhaité apporter une solution ciblée pour soutenir : 

- les locataires dont les logements sont les plus énergivores (logements en F & G, environ 
1500 logements) et qui voient leur facture d’énergie augmenter considérablement 

- les locataires fragilisés par l’augmentation significative de leurs charges de chauffage 
 
La création du Fonds SOLID’HER SUD-EST a donc pour objectif de répondre à l’urgence de la 
situation énergétique. 
 
Pour les premiers, les sociétés de la SAC Habitat en Région Sud-Est décident de prendre en charge 
tout ou partie de l’augmentation de 15% des prix de l’énergie en 2023 (évolution annoncée par 
le gouvernement), soit une prise en charge de 200 € par an et par foyer pour les logements les 
plus énergivores (F & G), cela représente un montant total de 300K€ à l’échelle de la SAC. 
 
Pour la seconde partie du dispositif, doté d’1M€, les services chargés de la relation client de 
chacune des sociétés étudieront chaque dossier et décideront en fonction des cas, d’accorder 
une remise sur quittance pour amortir la hausse des prix de l’énergie. 
  



 

 

Un dispositif qui complète le fonds de solidarité du Groupe Habitat en Région 
 
Ce fonds « SOLID’HER SUD-EST » d’un montant total d’1,3M€ vient s’ajouter au fonds de 
solidarité national de 3M€, mis en place par le Groupe Habitat en Région en septembre 2021 dans 
le cadre de son plan stratégique « Habitat en Région 2024 : Utiles, Solidaires, Engagés ». 
 
Par ailleurs, les sociétés du Groupe Habitat en Région se sont engagées à éradiquer les logements 
à étiquettes F & G d’ici la fin de l’année 2024 afin de rendre accessible à tous un logement 
performant sur le plan énergétique. 
 
Enfin, pour l’ensemble des habitants qui sont impactés par la hausse des coûts de l’énergie, le 
Groupe Habitat en Région organise un webinaire « pouvoir d’achat & économie d’énergie » avec 
l’association « Finances et Pédagogie » créée par les Caisses d’Epargne, afin de les sensibiliser 
aux bonnes pratiques et aux dispositifs existants comme par exemple les chèques « Energie », 
attribués sous conditions de ressources. 
 
 

Verbatim de Jérémy Estrader, Président de la SAC Habitat en Région Sud-Est 

« Face à l’urgence sociale et climatique, l’ensemble des entreprises de la SAC Habitat en Région Sud-Est et leurs 

dirigeants se mobilisent pour accompagner nos locataires qui subissent fortement la crise énergétique. Ce fonds 
de solidarité est le témoignage de notre engagement au service de l’intérêt général et de nos habitants. » 

 

Verbatim de Frédéric Lavergne, Directeur Général de la SAC Habitat en Région Sud-Est 

« Il est de notre responsabilité d’accompagner nos clients par des actions spécifiques afin d’amortir l’impact 
financier de cette crise énergétique. Les sociétés de la SAC se sont rapidement réunies pour définir les montants 
alloués et les conditions d’octroi. SOLID’HER SUD-EST est un acte en adéquation avec nos valeurs : utiles, 

solidaires et engagés ». 
 

Les sociétés qui participent à cette action de solidarité sont les suivantes :  

    

    
 

 
 
 

À propos de la Société Anonyme de Coordination Habitat en Région Sud-Est 

En octobre 2020, cinq sociétés membres du Groupe Habitat en Région présentes dans le Sud-Est de la France se sont associées pour renforcer leur 
coopération sur leur territoire et ont créé la société anonyme de coordination (SAC) Habitat en Région Sud-Est. 
Erilia, Logirem, Famille et Provence, Habitations de Haute-Provence, SDH Constructeur ont depuis été rejointes par SOGIMA, l’OPH Cannes - Pays de 
Lérins et la SOCACONAM (Cannes) ; ce qui représente près de 1 700 collaborateurs. 
La société anonyme de coordination déploie les compétences obligatoires édictées par la Loi Elan, a mutualisé la fonction Audit Interne pour ses 
membres et travaille également à l’identification d’autres activités qui pourraient faire l’objet de synergies entre ses membres. 
Au 31 décembre 2021, la SAC Habitat en Région Sud-Est est l’une des plus importantes avec un patrimoine de plus de 101 000 logements. 

 
Pour en savoir plus : 
www.erilia.fr  www.familleprovence.fr www.habitations-haute-provence.fr 
www.logirem.fr  www.ophcannes.fr  www.sdh-constructeur.fr 
www.sogima.fr  www.socaconam.com  www.habitat-en-region.fr 
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